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Communiqué  

Du 16 au 18 septembre, la 12ème réunion de la Conférence des Directeurs d'Immigration du Pacifique 
(CDIP) s'est tenue à Brisbane, en Australie. Ont assisté à cette réunion de trois jours quarante délégués  
venant de : Samoa Occidentales (présidence), Australie (pays hôte), Iles Cook, Fidji, Polynésie Française, 
Guam, Kiribati, Iles Marshall, Nauru, Nouvelle Calédonie, Nouvelle Zélande, Niue, Iles Palau, Iles 
Salomon, Tonga, Tuvalu, Vanuatu. Parmi les participants figuraient aussi des représentants des 
organisations suivantes : l'Organisation des Douanes de l'Océanie, les Chefs de Police des Iles du 
Pacifique, le Secrétariat du Forum des Iles du Pacifique, l'Organisation Internationale pour la Migration, le 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés, l’Agence des Services Frontaliers du Canada et 
le Service des Douanes et de Protection des Frontières des Etats-Unis d’Amérique.  

 

OUVERTURE OFFICIELLE 

Melle Malissa Dryden a officiellement lancé la 12ème réunion de la CDIP. Melle Dryden, Secrétaire 
adjointe par intérim au Département de l’Immigration et de la Citoyenneté Australien (DICA) pour la 
Coopération Internationale, a accueilli l’ensemble des membres et observateurs en soulignant 
l’engagement de l’Australie en faveur de la CDIP et sa volonté de soutenir et de travailler avec les pays 
membres de la CDIP. Elle a réaffirmé la nécessité de renforcer la coopération intergouvernementale et la 
coopération inter organismes. Elle a exposé le thème de la conférence –Personnes en Mouvement– en 
mentionnant les flux migratoires accrus, la consolidation des organismes d’immigration de la région et les 
avantages d’une migration bien gérée. Elle a fait référence à la Déclaration de Port Moresby et à 
l’engagement du gouvernement australien dans un travail avec les nations insulaires du Pacifique, fondé 
sur le respect mutuel de partenariat et sur la responsabilité mutuelle.  

Auseugaefa Poloma Komiti, Président sortant et Directeur de Cabinet au Ministère du Premier Ministre et 
au Conseil des Ministres des Samoa, a accepté un deuxième mandat de présidence à la CDIP. Au nom des 
pays membres de la CDIP, le Président a alors remercié l’Australie pour avoir reçu, au pied levé, la 12ème 
réunion de la CDIP, cette action reflétant les valeurs coopératives de la famille de la CDIP. 

Le Président a ensuite évoqué les différents défis à relever par la CDIP, dont la nomination d’un nouveau 
chef à la tête du Secrétariat et la mise en place d’un nouveau plan stratégique. Puis il a rebondi sur le statut 
et les capacités grandissants de la CDIP et sur le travail entrepris l’année précédente. 

 

QUESTIONS TRAITÉES PAR LA 12ème CONFÉRENCE DES DIRECTEURS D’IMMIGRATION 

ELECTION DU PRESIDENT ET DU VICE-PRESIDENT  

Les membres de la CDIP ont remercié l’Australie d’avoir accueilli la conférence de 2008 et soutiennent la 
candidature des Samoa à la présidence et celle de la Nouvelle Zélande à la vice-présidence pour l’année 
2008/2009. 
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Rapports des pays membres 

L'Australie, les Iles Cook, Fidji, la Polynésie Française, Kiribati, les Iles Marshall, Nauru, la Nouvelle 
Calédonie, la Nouvelle Zélande, Niue, Palau, Samoa, les Iles Salomon, Tonga, Tuvalu et Vanuatu ont 
soumis et présenté leurs comptes rendus respectifs. 

Ces rapports vont être analysés par le Secrétariat afin d’identifier les besoins en formation et en 
renforcement de compétences, besoins qui pourraient être pris en charge à travers la coopération CDIP. 
Les membres ont aussi relevé l'importance de se réunir pour partager les connaissances et les expériences, 
avec leurs homologues ainsi qu’avec les autres organismes du Pacifique et au-delà.  

Plan stratégique 2009-2012 et plan de travail du secrétariat de la CDIP 2008/2009 

Dans le bilan de son plan stratégique, le conseil d’administration de la CDIP  s’est attelé à consolider  le 
travail de la CDIP et à fixer la ligne directrice à venir pour les membres. Les membres de la CDIP ont pris 
note de l’étude du Plan stratégique 2005-2008 et de l’évaluation de celui-ci par la CDIP. Les membres ont 
aussi pris note du déroulement et des résultats au terme de la réunion du Groupe de Travail pour la 
Révision du Plan stratégique. La ligne directrice découlant de ce Plan stratégique vise à : 

« Des institutions et administrations publiques d’immigration affirmées, qui travaillent ensemble à la 
gestion des points d’accès du Pacifique et qui contribuent à la réalisation des objectifs régionaux de 
sécurité, de croissance économique, de développement durable et de bonne gouvernance ». 

et rassemble les objectifs stratégiques suivants :  

• Améliorer la gestion des flux migratoires internationaux  
• Renforcer la gestion et la sécurité des frontières ; et 
• Travailler ensemble à l’élaboration de compétences pour créer des services en matière 

d’immigration  

Les membres de la CDIP ont approuvé le Plan stratégique 2009-2012 de la CDIP. 

Les membres de la CDIP ont également approuvé le Plan de travail annuel du Secrétariat pour 2008/2009. 
Ce Plan de travail inscrit des missions et des jalons qui permettront aux membres du conseil 
d’administration et du Secrétariat de mesurer les progrès vers l’achèvement des activités clés et vers la 
réalisation des objectifs du Plan stratégique.  

Plan de recherche 2008/2009 

Les membres de la CDIP ont approuvé le Plan de recherche pour 2008-2009, et ont en particulier pris note 
de l’objectif premier ainsi que des objectifs visés par les sujets de recherche proposés : poursuite du travail 
en cours sur la contrebande humaine, le trafic d’êtres humains et la migration illégale (le rapport publié en 
2008 se révélant être le plus complet depuis les débuts en 2003), analyse comparative des législations des 
pays membres de la CDIP, et compétences et connaissances fondamentales pour les officiers 
d’immigration. Ce nouveau travail entrepris inclut une enquête sur les coûts liés aux populations 
clandestines et un bref dossier sur la migration intra régionale dans le Pacifique.  

ACCORD DE COMMERCE DES PAYS INSULAIRES DU PACIFIQUE 

Les pays membres de la CDIP notent la présentation faite par le Secrétariat du Forum des Iles du 
Pacifique sur l’Accord de Commerce des Pays Insulaires du Pacifique (PICTA). Ouvert aux commentaires 
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des membres, le Secrétariat du Forum a suggéré que la CDIP puisse souhaiter travailler avec d’autres 
partenaires régionaux et développer des passerelles facilitant les mouvements de main-d’œuvre qualifiée 
et semi qualifiée entre les pays membres de PICTA. 

Plaidoyer, Liaison et Représentation 

Les membres de la CDIP ont pris note d’une série de rencontres entre le Chef du Secrétariat de la CDIP et 
différentes missions étrangères dans le but de présenter le travail de la CDIP réalisé dans la région. Ces 
missions ont reconnu le rôle important de la CDIP dans la région et sont demandeurs d’un dialogue qui 
s’inscrive dans la durée. Les membres ont aussi noté les mises à jour faites à l’application du Plan 
stratégique de communication et ont remercié les membres qui représentent la CDIP dans les forums 
nationaux, régionaux et internationaux.  

Législation comparative  

La CDIP reconnaît que les politiques et les législations de certaines juridictions sont obsolètes, et que des 
difficultés et des défis se posent pour faire entrer ces politiques et législations dans le XXIème siècle. Une 
table ronde autour du thème « comparaison de l’immigration dans le Pacifique, et des législations qui y 
sont associées » a été organisée et s’est concentrée sur les points suivants :  

• Contrebande humaine, trafic d’êtres humains et reconnaissance du statut de réfugié 
• Expulsion, déplacement et responsabilité du transporteur 
• Citoyenneté 

Le conseil d’administration, après examen des questions soulevées, fait ses recommandations. 

Formation 

La CDIP a été informée de l’arrivée d’un volontaire australien (Ambassadeur pour la Jeunesse 
Australienne, AYAD) qui travaillerait au Secrétariat à partir d’octobre 2008, pour une durée d’un an. Il est 
prévu que le volontaire se concentre en premier lieu sur le projet de formation en compétences et 
connaissances fondamentales pour les officiers d’immigration dans la région. 

La CDIP a approuvé, dans leurs directives et leurs procédures, les critères de sélection pour le programme 
de détachement opérationnel des membres. Cela se manifestera par l’affectation de membres de la CDIP à 
des postes dans les aéroports et dans d’autres environnements opérationnels. 

Les membres remercient l’Australie pour avoir dispensé la formation sur les Lois de Contrôle de l’Identité 
et leur Application. Ils remercient d’autre part la Nouvelle Zélande et le Secrétariat du Forum des Iles du 
Pacifique pour leurs aides financières aux participants.  

Projet Identité pour l’Immigration dans la Région Pacifique (PIIRP) 

La Nouvelle Zélande a fait une présentation conjointe sur le PIIRP, illustrée par des études de cas venant 
des Iles Palau, de Kiribati, des Iles Salomon, et de Fidji. Les membres de la CDIP ont été interpellés par 
ces études de cas réalisées dans les différentes îles : elles mettent en lumière l’étendue des problèmes 
afférents à l’usurpation d’identité et le besoin d’encourager la coopération entre les organismes et les 
dirigeants à la fois au niveau national et au niveau régional.  
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La CDIP remercie la Nouvelle Zélande pour son soutien financier à l’occasion de ce projet et encourage 
l’équipe du PIIRP à poursuivre ce travail. La CDIP exprime sa reconnaissance pour le soutien apporté par 
l’ODO et le Secrétariat de la CDIP.  

OBSERVATEURS 

Ont contribué, par leurs exposés, les représentants de : l'Organisation des Douanes de l'Océanie, les Chefs 
de Police des Iles du Pacifique, le Secrétariat du Forum des Iles du Pacifique, l'Organisation Internationale 
pour la Migration, le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés, l’Agence des Services 
Frontaliers du Canada et le Service des Douanes et de Protection des Frontières des Etats-Unis 
d’Amérique. 

L’OIM a fait un exposé général sur le Projet des Retours Volontaires Assistés pour la région Pacifique, 
soutenu financièrement par l’Australie. Ce projet a pour but d’aider les membres de la CDIP à gérer les 
retours compliqués des citoyens de pays tiers, en situation irrégulière hors de la région. 

Le HCNUR a donné un briefing sur son programme d’aide aux membres de la CDIP, un programme pour 
les aider à mieux cerner les problématiques de réfugiés et de droit d’asile et pour améliorer leur capacité à 
traiter les cas particuliers. La mise en application du programme se fera sur 24 mois, avec un financement 
de l’Australie.  

L’Agence des Services des Frontières du Canada a confirmé avoir reçu des fonds attribués au projet de 
renforcement de la lutte anti-terrorisme dans le Pacifique pour 2008/09 qui passe par la CDIP et l’ODO. 

Le Service des Douanes et de Protection des Frontières des Etats-Unis d’Amérique a présenté son 
programme relatif au soutien des compagnies aériennes. 

CLOTURE 

La Conférence a exprimé sa gratitude envers le gouvernement d’Australie, le personnel du Département 
d'Immigration et de Citoyenneté Australien et envers le Secrétariat pour avoir accueilli une CDIP 
particulièrement fructueuse. Ont été également remerciés le Président Auseugaefa Poloma Komiti, et la 
Vice-présidente, Melle Malissa Dryden, pour avoir accompagné les discussions et avoir grandement 
contribué au succès total de la réunion.  

La Conférence apprécie le geste de la Nouvelle Calédonie qui s'est portée volontaire pour être pays hôte 
de la 13ème CDIP. Les membres ont élu le conseil d’administration pour l’année 2008/2009, composé de 
l’Australie, des Iles Cook, de Guam, de la Nouvelle Calédonie, de la Nouvelle Zélande, des Samoa et des 
Iles Salomon. 

La qualité de représentation à la Conférence, la diversité et le dynamisme des représentants ainsi que les 
pas en avant dirigés vers la réalisation des objectifs de la CDIP lors de la réunion : tout cela prouve de 
nouveau que la CDIP est effectivement l’organisation prééminente en matière d’immigration dans la 
région Pacifique. En 2007/2008, on a vu les missions fondamentales se renforcer et le domaine de la 
recherche prendre de l’ampleur, faisant de la Conférence de cette année un réel succès. 

Brisbane, Australie  

18 SEPTEMBRE 2008 

 


